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Lettre d’information éditée par le SNFOCOS sous le N° de Commission Paritaire 3 941 D 73 S 
Bruno Gasparini, Directeur Gérant 

 

 
DU BLACK FRIDAY AU BLOODY 
SUNDAY, LA TUTELLE TORD LE 

BRAS DES SALARIÉS   

 

Nous venons de recevoir la réponse de Madame Elisabeth Borne à la sollicitation de 

l’intersyndicale.  

Autant le dire tout de suite, l’épisode Salaires 2023 est soldé par la tutelle, sans autres 

ouvertures que les « accessoires » du type Titre Repas et participation à l’abonnement 

de transport en commun. 

La RPN de négociation Salariale 2024 nous tend les bras, croisés, le 19 décembre 2023. 

Entretemps, comme nous le craignions, nos 3 assureurs historiques mutualistes et 

paritaires ont adressé un second courrier, dernière étape avant la dénonciation en 2024 

du contrat Ucanss de la complémentaire santé.  

Ce n’est pas aux seuls salariés à payer l’addition des 14% d’augmentation des cotisations 

pour sauver les régimes solidaires des actifs et des anciens salariés. L’employeur doit 

prendre sa part et nous considérons qu’elle ne peut plus rester à 50/50… 

Les annonces prometteuses d’une enveloppe Classifications doublée n’effaceront pas le 

mépris réservé aux salaires sur les années 2022 et 2023 avec une inflation historique. 

L’intersyndicale se réunira le 22 novembre 2023 et fera connaitre la suite donnée à cette 

austérité assumée par le gouvernement qui n’accorde que trop peu de considération aux salariés de la 

sécurité sociale. 

La mobilisation et la défense des intérêts collectifs se poursuivent avec un SNFOCOS déterminé et plus que 

jamais dans l’action. 

Bruno Gasparini, Secrétaire Général du SNFOCOS 
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COMMUNIQUÉ INTERSYNDICAL 

 DU 14 NOVEMBRE 2023 

RÉPONSE À LA PREMIÈRE MINISTRE 
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INC FAMILLE DU 9 NOVEMBRE 2023 

COMPTE RENDU DU SNFOCOS 

L’ordre du jour de cette INC était la présentation de la COG 2023-2027 avec un focus 

sur le dispositif de solidarité à la source.  La délégation du SNFOCOS était représentée 

par Christophe RABOT, Secrétaire national de la Branche famille et Moulay Driss CHERIFI, membre de la 

délégation SNFOCOS. 

Conformément au mandat de l’Intersyndicale, un énième rappel des revendications du personnel de la 

Sécurité sociale a été fait, revendications portées depuis plusieurs mois, appuyées également par une 

pétition en ligne et une demande de l’Intersyndicale d’être reçue par la Première Ministre. 

L’intersyndicale a interpellé le Directeur de la CNAF également Président du COMEX sur le caractère indécent 

de la décision unilatérale prise par l’Employeur fixant une augmentation méprisable de 1,5% de la valeur du 

point. 

Cette décision s’assimile à un manque de respect de l’ensemble des personnels pourtant reconnus, 

notamment par la COG de la Branche Famille comme « vecteurs de performance collective de transformation 

du réseau ».  
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Le DG de la CNAF s’est félicité de l’ajustement des moyens humains et financiers au regard des cinq grandes 

ambitions de la COG. Il a redit qu’il fallait le considérer comme une preuve que la Branche famille avait tiré 

les leçons des erreurs passées, notamment lors de la Réforme des aides au logement, et que ces moyens en 

plus dans une COG étaient inédits depuis que les COG existent. 

Nicolas Grivel a ensuite souhaité que les demandes de l’Intersyndicale soient prises en compte par la 

Première Ministre. Pour lui, celles-ci sont toutefois non alignées sur celles adoptées pour la Fonction 

publique, alignement constaté depuis quelques temps.  

Il maintient sa porte ouverte pour toute question autre que l’augmentation de la valeur du point et souhaite 

voir reprendre les négociations nationales sur plusieurs sujets, notamment « les classifications », la 

complémentaire santé avec la possibilité d’augmenter la part employeur au-delà de 50% et  les titres 

restaurants et l’augmentation de la part employeur (moins d’un euro de marge). 

En l’absence de réponse satisfaisante aux revendications de l’Intersyndicale, toutes les organisations 

syndicales présentes ont quitté la séance sans examen de l’ordre du jour. 

La délégation du SNFOCOS 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU SNFOCOS 34 

9 NOVEMBRE 2023 

Le jeudi 9 novembre 2023, dans une période ô combien symbolique d’austérité 
assumée par le gouvernement, marquée par une  inflation historique, les camarades 

SNFOCOS de l’Hérault se sont réunis, en personne et par Teams, pour leur deuxième Assemblée Générale 
de l’année  aux côtés de Franck Mary-Montlaur, Secrétaire général de l’UD FO de l’Hérault et de Bruno 
Gasparini, Secrétaire National du SNFOCOS.  

Rassemblant les camarades SNFOCOS des organismes de Sécurité sociale de l’Hérault et de l’Occitanie, et 
des camarades de l’UD34, cette assemblée a notamment permis de travailler sur : 

• la constitution des Groupes Locaux en vertu de l’article 8 des Statuts (Cpam-Carsat-Caf-Urssaf-Drsm-
Elsm-Ugecam-Ars). « Le Syndicat départemental s'organise en différents groupes locaux en fonction 
des sites géographiques d'implantation des divers établissements des organismes sociaux dans le 
département et des besoins spécifiques de l'action syndicale. » 

• le développement du syndicat dans l’Hérault et l’Occitanie. 

Nous avons aussi échangé sur les problématiques locales et nationales, intra et inter organismes. Nous avons 
fait le point sur la trésorerie et les adhésions, les élections locales, les problématiques statutaires. 

Nous avons pu par nos échanges vérifier toute la pertinence et l’acuité du combat de notre syndicat, dans 
la défense des intérêts individuels et collectifs des cadres de l’Hérault et de l’Occitanie, dans une nécessité 
malheureusement plus large de défense de nos organismes et de la Sécurité sociale.  

Jean-Pierre Bartoli du SNFOCOS 34  
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INFIRMIER(E)S DU SERVICE MÉDICAL 

REVENDICATIONS 

 
 

1. Le respect de la Convention collective 

et des textes conventionnels 

 

• L’application de l’article 23 de CCNT du 8 

février 1957 et du protocole d’accord 

national 29 mars 2016 relatif aux primes 

de fonction 

 
Les Infirmier(e)s du Service Médical (ISM) assurent 

des permanences d’accueil au sens de l’article 23 

de la convention collective nationale de travail du 

8 février 1957 qui est ainsi rédigé : 

« Une prime de fonction est attribuée, dans 
les conditions posées par le présent article, 
aux salariés qui assurent des permanences 
d'accueil ou des permanences 
téléphoniques. 

 

Le montant mensuel de la prime attribuée 
au titre des permanences d'accueil 
physique telles que définies ci-dessus est 
fixé à : 

 

- 6 % du coefficient de qualification 
lorsque les permanences d'accueil 
physique individuel s'effectuent sur 
le site géographique habituel de 
travail du salarié ; 

 

- 15 % du coefficient de 
qualification lorsque les 
permanences d'accueil physique 

individuel s'effectuent de façon 
itinérante 

 

Toutefois, l’alinéa d) du ➔   Protocole d'accord du 

29 mars 2016 relatif aux primes de fonction 

(ucanss.fr) a dressé la liste de certains métiers 

assurant des permanences d’accueil sans 

mentionner explicitement les ISM qui pourtant 

exercent réellement des missions de permanences 

d’accueil au sens de l’article 23 de la CCNT. 

Il convient donc d’appliquer l’article 23 et de 

modifier la rédaction de l’alinéa d) du PA du 29 

mars 2016 pour explicitement y faire figurer les 

ISM. 

2. L’application du SEGUR  

• Des infirmiers inégalement reconnus par 

le SEGUR 

Sur les 2.000 infirmier(e)s salariés du régime 

général de la sécurité sociale, 400 relèvent du 

service du contrôle médical de l’Assurance 

Maladie et ne bénéficient pas du Ségur 

contrairement à leurs confrères des Ugécam. Ils 

relèvent pourtant du même métier, de la même 

convention collective et de la même classification 

de rémunération. 

Le Ségur a prescrit le passage des infirmiers de la 

fonction publique à la catégorie A, Cadres des 

grilles de traitements (salaires) 

Vous trouverez ci-dessous l’analyse en sortie du RDV du 1er août 2023 avec la représentante de Madame 

la ministre des Solidarités et des Familles et que nous aurions rappelée lors de notre réunion prévue le 13 

novembre dernier, annulée au dernier moment le jour même pour des contraintes d’agenda … 

Les travailleurs sociaux comme les infirmiers du service médical devront repasser, le Ministère a toujours 

mieux à faire ! La réunion est reportée en décembre, nous serons tout autant déterminés à porter haut 

et fort les revendications des travailleurs sociaux et des infirmiers du service médical ! Nous saurons donc 

assez vite si le Ministère entend reculer pour mieux sauter !  

 

 

https://textesconventionnels.ucanss.fr/co/2016-03-29_Primes_de_fonction.html
https://textesconventionnels.ucanss.fr/co/2016-03-29_Primes_de_fonction.html
https://textesconventionnels.ucanss.fr/co/2016-03-29_Primes_de_fonction.html
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT

000044126127.  

Les infirmiers à la sécurité sociale sont dans la 

grille des employés niveau 6E sans évolution 

catégorielle. 

 

• La nécessaire transposition de la prime 

Ségur en points 

 
Pour les fonctionnaires, le montant de ce 
complément de traitement indiciaire (CTI) est de 
49 points d’indice majoré. La prime de 
revalorisation de 183 € nets par au 1er avril 2022. 
Elle est de 189 € au 1er juillet 2022 (+3,5%) et de 
192 € au 1er juillet 2023 (+1,5%). 

 
A ce titre, il est admissible de transposer en points 

pérennes la prime Ségur des salariés de la sécurité 

sociale car elle est à ce jour résorbable et subit 

l’érosion de l’inflation. Elle est restée à 183 € avec 

une inflation de 15% en deux ans contre une 

revalorisation pour les fonctionnaires à 192 €.   

3. Le repositionnement Cadre des ISM au 

sein de la grille salariale des employés 

et des cadres 

En l’absence du Ségur et de la prime d’accueil, le 

positionnement actuel des ISM au niveau 6E les 

pénalise déjà vis-à-vis des autres salariés de la 

sécurité sociale. Un technicien employé niveau 4 

avec la prime d’accueil (article 23) atteint 

quasiment le coefficient de niveau du niveau 6E 

sans prime des ISM. 

Nous demandons le repositionnement du 

coefficient de base des ISM à celui de Cadre et une 

évolution professionnelle au niveau 6 ou 7E. 

 

Bruno GASPARINI, Secrétaire Général du SNFOCOS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044126127
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044126127
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE FO 

 DU 13 NOVEMBRE 2023  

FO SIGNE LE PROTOCOLE D’ACCORD NATIONAL 

D’ASSURANCE CHÔMAGE 
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ÉDITORIAL DE FRÉDÉRIC SOUILLOT, SG DE FO  

DU 8 NOVEMBRE 2023 

APRÈS LA PLUIE, FO ATTEND LE BEAU TEMPS !  
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE DU 11 NOVEMBRE 2023 

NON AU RACISME ET À L’ANTISÉMITISME !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POUR ADHÉRER AU SNFOCOS 

Contactez le syndicat SNFOCOS présent dans votre organisme ou à défaut, le 

SNFOCOS National : 2 rue de la Michodière 75002 Paris 01 47 42 31 23 

snfocos@snfocos.fr ou adhérez via le formulaire en ligne sur  https://snfocos.org/adherer/ 

 

NOS PARTENAIRES 

 

 

 

 SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX  

  

NOS PHOTOS SONT SUR FLICKR 

AGENDA 
 

22 novembre 2023 : 

INC Groupe 

UGECAM 

 

23 novembre 2023 :  

INC AT MP 

 

28 novembre 2023 : 

Bureau National du 

SNFOCOS 

mailto:snfocos@snfocos.fr
https://snfocos.org/adherer/
https://www.malakoffhumanis.com/
https://www.klesia.fr/
https://www.aesio.fr/
https://www.ocirp.fr/
https://www.flickr.com/photos/snfocos/albums/72157675020732952
https://www.facebook.com/snfocos/
https://www.linkedin.com/company/snfocos-syndicat-national-force-ouvri%C3%A8re-des-cadres-des-organismes-sociaux
https://twitter.com/snfocos1
https://www.ag2rlamondiale.fr/
https://www.capssa.fr/

